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Renseignements généraux 
Le rapport d'étape 2025 est inclus en annexe A du Plan sur l'accessibilité de RCAANC 2026 
à 2028. Il s'agit du rapport d'étape final sur les mesures identifiées dans le Plan sur 
l'accessibilité de RCAANC (2023 à 2025), qui porte sur l'année civile 2025 et complète les 
rapports d'étape précédents pour 2023 et 2024, publiés conformément à l'article 13 du 
Règlement canadien sur l'accessibilité.  
 
Le Secrétariat de la Loi canadienne sur l’accessibilité de RCAANC a collaboré avec les 
autorités fonctionnelles et les responsables désignés des programmes et services pour la 
production de la présente annexe. Les données ci-après reflètent les sept domaines d’action 
prioritaires énoncés dans la Loi canadienne sur l’accessibilité ont été recueillies en 
septembre et octobre 2025.  

 

Emploi 
 

Obstacle 1 : Le traitement des demandes de mesure d’adaptation n’est ni efficace ni rapide. 

• L’e quipe responsable de l’obligation de prendre des mesures d’adaptation (OPMA) 

de RCAANC continue de promouvoir syste matiquement l’utilisation du Passeport 

pour l’accessibilite  en milieu de travail du gouvernement du Canada (Passeport) afin 

de simplifier le processus lie  a  l’OPMA et de re duire les de lais, notamment par les 

moyens suivants : 

o Envoi de courriels de re ponse automatiques a  partir du compte ge ne rique de 

l’e quipe de l’OPMA de RCAANC, de courriels initiaux aux employe s et/ou aux 

gestionnaires, ainsi que de courriels aux employe s et/ou aux gestionnaires 

une fois que les dossiers lie s a  l’OPMA sont comple te s. 

o Tenue de re unions avec les employe s et/ou les gestionnaires, en s’appuyant 

sur le catalogue supple mentaire du Bureau de l’accessibilite  au sein de la 

fonction publique (BAFP) dans lequel figurent les obstacles courants en 

milieu de travail et les solutions d’adaptation correspondantes. 
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o Mise en place d’un nouveau formulaire de demande lie e a  l’OPMA qui 

comporte des questions visant a  de terminer si l’employe  posse de de ja  un 

Passeport ainsi qu’a  obtenir son consentement pour en transmettre le 

contenu au gestionnaire. Les employe s peuvent obtenir de l’aide, sur 

demande, pour remplir le Passeport. 

• La version nume rique du passeport a e te  lance e officiellement pour les employe s de 

RCAANC en octobre 2025. Elle vise a  simplifier davantage le processus lie  a  l’OPMA 

et a  faciliter la mise a  jour, la transmission et le suivi des renseignements sur les 

mesures d’adaptation en milieu de travail des employe s tout au long de leur carrie re. 

Voici les mesures prises a  l’appui du lancement : 

o La strate gie de communication interne de RCAANC visant a  promouvoir la 

version nume rique du Passeport a consiste , notamment, a  publier de 

l’information dans le bulletin interne L’Express, lors des re unions de type 

« Nouvelles des sous-ministres » et des courriels a  l’ensemble du personnel.  

o Cinq employe s ambassadeurs et ambassadrices ont e te  de signe s pour 

promouvoir et soutenir l’utilisation du passeport nume rique au sein de 

RCAANC.  

• Au cours de l’exercice de 2024 a  2025, RCAANC a tenu 19 se ances d’information 

internes sur l’OPMA, abordant notamment l’accessibilite  et le mode le social du 

handicap, afin de sensibiliser les employe s et les gestionnaires et de renforcer leur 

capacite  a  re pondre aux besoins en matie re d’accessibilite .  

o Au total, 599 personnes, dont au moins 118 gestionnaires, ont participe  a  ces 

se ances.  

o Une nouvelle ronde de se ances d’information destine es aux employe s et aux 

gestionnaires de chaque secteur de RCAANC de butera a  l’hiver 2025 a  2026. 

• D’importantes mises a  jour ont e te  apporte es a  la page intranet de RCAANC sur 

l’OPMA en vue de simplifier les processus lie s aux mesures d’adaptation et 

d’acce le rer la navigation, et ainsi re duire les retards cause s par le manque de clarte  

ou la difficulte  a  trouver de l’information. Ces mises a  jour comprennent la re vision 

en langage clair, la refonte du contenu et de la navigation, des directives e tape par 

e tape, une nouvelle section de crivant les ro les et responsabilite s des gestionnaires, 

ainsi que l’ajout de liens vers de l’information sur le Passeport pour l’accessibilite  en 

milieu de travail du gouvernement du Canada. 

o De l’automne 2024 a  l’e te  2025, RCAANC et neuf partenaires de mise en 

œuvre, ont participe  au projet pilote ministe riel d’ame lioration des mesures 

d’adaptation, dirige  par Emploi et De veloppement social Canada. Les 

consultations mene es aupre s d’employe s et de gestionnaires dans le cadre de 

cette initiative ont permis de cerner les obstacles prioritaires (audit des 

obstacles administratifs). Des solutions ont e te  propose es dans chaque 
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ministe re participant afin d’ame liorer les processus et les re sultats en matie re 

d’adaptation pour les employe s, en utilisant des approches fonde es sur des 

donne es probantes. 

o L’audit des obstacles administratifs a re ve le  que le manque d’acce s a  des 

renseignements exacts, clairs et a  jour constituait un obstacle prioritaire a  

e liminer pour ame liorer les processus lie s a  l’OPMA au sein de RCAANC. Un 

autre obstacle releve  concernait le manque de convivialite , le contenu 

impre cis et la navigation difficile dans la page intranet sur l’OPMA.  

o D’importantes mises a  jour ont e te  apporte es au contenu de l’intranet, et un 

deuxie me audit a e te  re alise , en juin 2025, sous la forme de consultations avec 

des employe s et gestionnaires de RCAANC. Les commentaires recueillis dans 

le cadre de cet audit ont permis de de terminer que les mises a  jour apporte es 

a  la page intranet de RCAANC sur l’OPMA avaient permis de re duire les 

obstacles a  l’acce s a  de l’information claire et pertinente sur les processus 

individuels d’adaptation en milieu de travail. Le contenu s’est re ve le  plus 

pertinent et pre cis, offrant une clarte  accrue et une navigation plus intuitive.   

• Depuis de cembre 2024, un fonds centralise  pour les demandes de mesures 

d’adaptation en milieu de travail est offert afin d’aider les gestionnaires et les 

employe s a  obtenir plus rapidement l’e quipement, les outils et les services 

ne cessaires, et ainsi re duire les retards lie s aux contraintes budge taires. 

o D’ici la fin de l’exercice de 2025 a  2026, l’e quipe de l’OPMA vise a  simplifier et 

a  acce le rer le processus en instaurant un mode le de service a  guichet unique 

s’appuyant sur le fonds centralise  pour effectuer des achats lie s aux mesures 

d’adaptation au nom des employe s et des gestionnaires. Remplaçant le cadre 

du processus actuel, ou  le fonds n’est utilise  que si un gestionnaire ne dispose 

pas du budget ne cessaire pour re pondre aux besoins en matie re d’adaptation. 

• Les employe s faisant partie de l’e quipe de l’OPMA de RCAANC continuent d’assister 

aux re unions interministe rielles bimensuelles de la communaute  de pratique axe e 

sur le Passeport et se sont inscrits a  quatre cours offerts par le programme de 

praticien en gestion de l’invalidite  de l’Universite  Pacific Coast afin d’acque rir des 

connaissances et des compe tences qui les aideront a  traiter les demandes de 

mesures d’adaptation de manie re plus efficace et efficiente. 

 

Obstacle 2 : Difficulte  a  recruter des personnes en situation de handicap. 

• RCAANC a mene  quelques activite s de recrutement externes au cours de l’anne e 

vise e par le rapport. Ces activite s e taient fonde es sur les besoins organisationnels, 

dont le recrutement de personnes en situation de handicap. L’accent a e te  mis 

principalement sur la mobilite  interne, en encourageant les employe s a  exprimer 

leur inte re t pour de nouvelles occasions et a  s’identifier comme membres de groupes 
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de signe s afin de soutenir l’e quite  en matie re d’emploi. Des efforts ont e te  de ploye s 

pour promouvoir le recrutement de personnes en situation de handicap et pour 

cerner et atte nuer les possibles pre juge s et obstacles dans les processus de dotation, 

notamment gra ce a  la contribution de divers comite s d’e valuation. Les conclusions 

de l’exercice de surveillance des processus de dotation de 2024 a  2025, lequel e tait 

axe  sur l’application du paragraphe 36(2) de la Loi sur l’emploi dans la fonction 

publique, indiquent que les gestionnaires ont besoin de plus de soutien pour 

comprendre et appliquer ces exigences. Les RH doivent e galement ame liorer les 

pratiques de documentation. Nous participons a  la ve rification du paragraphe 36(2) 

de la Commission de la fonction publique (CFP), dont les re sultats devraient sortir a  

la fin de 2026, afin de de finir de meilleures strate gies de recrutement inclusives. 

 
 

Obstacle 3 : Difficulte s rencontre es par les personnes en situation de handicap dans le cadre 

des processus d’embauche. 

• Les ateliers et outils de la CFP portant sur les pre juge s et les obstacles a  

l’accessibilite  dans les processus de dotation sont continuellement promus aupre s 

des gestionnaires et des conseillers en ressources humaines (RH). Ces ressources 

sont diffuse es par courriel interne et a  l’ouverture de nouveaux dossiers afin 

d’ame liorer les pratiques d’embauche justes et accessibles tout en re duisant les 

de lais et les obstacles pour les candidats en situation de handicap.  

• La Direction ge ne rale des services de ressources humaines et du milieu de travail de 

RCAANC e labore des outils et des lignes directrices visant a  re duire les obstacles 

pour les candidats en situation de handicap et a  promouvoir des processus 

d’embauche libres d’obstacles, accessibles et e quitables :  

o Un formulaire d’e valuation permettant aux gestionnaires de de terminer et 

d’atte nuer les pre juge s et les obstacles a  l’accessibilite  de s le de but des 

processus de dotation. Ce formulaire favorise l’accessibilite , la diversite  et 

l’e quite  dans les exigences en matie re de dotation, les qualifications, les 

e valuations et les activite s de sensibilisation.     

o Un outil destine  aux conseillers en RH sur les pratiques d’embauche 

inclusives qui favorise un langage clair, la distinction entre les qualifications 

essentielles et les qualifications constituant un atout, la prise en compte des 

e quivalences en matie re de compe tences et d’expe rience, les de clarations sur 

l’e quite  en matie re d’emploi et les mesures d’adaptation, et la sensibilisation 

aux pre juge s. Pour ce faire, une proce dure interne a e te  mise en place afin 

d’assurer la gestion des demandes de mesures d’adaptation pendant les 

processus de dotation et ainsi re pondre aux besoins des candidats de façon 

approprie e et en temps opportun. Les donne es et les renseignements 
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recueillis dans le cadre de cette proce dure contribueront a  l’ame lioration 

continue des pratiques de recrutement et nous aideront a  e tablir des 

approches de dotation plus inclusives et mieux adapte es aux besoins. 

o Un guide a  l’intention des conseillers en RH concernant les besoins en matie re 

de mesures d’adaptation dans les processus d’embauche. Ce guide fournira 

des orientations pour identifier et mettre en œuvre les demandes de mesures 

d’adaptation pour les candidats, conforme ment aux exigences relatives a  

l’e quite  en matie re d’emploi et a  l’accessibilite .  

• De s que le Secre tariat du Conseil du Tre sor du Canada (SCT) publiera un nouveau 

formulaire de de claration volontaire des employe s, ce dernier sera inte gre  aux 

processus de dotation de RCAANC afin de permettre de de terminer rapidement les 

besoins en matie re d’accessibilite  et de favoriser un processus d’embauche plus 

inclusif et e quitable. Le formulaire actuel de de claration volontaire est toujours 

accessible et valide, et il demeure facultatif de le remplir. 

Obstacle 4 : Difficulte s rencontre es par les personnes en situation de handicap sur le plan 

de l’inte gration et du maintien en poste 

• Pour l’exercice de 2025 a  2026, les employe s, les gestionnaires et les cadres 

supe rieurs de RCAANC doivent de finir des objectifs de travail communs visant a  

promouvoir l’accessibilite , le respect, l’e quite , l’inclusion, la diversite , et la lutte 

contre le racisme en milieu de travail.  

• Accroî tre la sensibilisation : 

o Les messages normalise s de bienvenue et d’inte gration destine s aux 

employe s et aux e tudiants ont e te  modifie s afin de mettre en e vidence les 

ressources en matie re de mesures d’adaptation. Un nouveau message a 

e galement e te  conçu pour les gestionnaires qui supervisent des e tudiants. 

o Les ressources offertes aux employe s et aux gestionnaires pour les plans 

d’apprentissage et de perfectionnement et les ententes de gestion du 

rendement ont e te  e largies de manie re a  pre senter diverses possibilite s. Elles 

incluent e galement des re fe rences aux processus en matie re d’adaptation.  

o Outre les renseignements essentiels, les lettres d’offre utilise es pour la 

dotation de postes de direction comprennent de sormais un paragraphe 

informant les nouveaux employe s, ou ceux qui changent de ro le, de leur droit 

de demander des mesures d’adaptation a  leur nouveau gestionnaire.  

• Des mesures visant a  ame liorer l’efficacite  de l’e valuation de langue seconde (E LS) 

de la CFP ont e te  mises en œuvre avec succe s. Entre autres, les employe s qui font une 

E LS peuvent de sormais soumettre leur demande de mesures d’adaptation 

directement sur la plateforme Outil d’e valuation des candidats de la CFP.  

• Les rapports sur les taux d’ache vement des ententes de gestion du rendement et des 

cours obligatoires de l’E cole de la fonction publique du Canada, plus pre cise ment 
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Introduction a  l’analyse comparative entre les sexes plus (INC101) et Pratiques 

d’embauche inclusives pour un effectif diversifie  (COR102), sont envoye s aux 

principaux partenaires ministe riels selon un calendrier pre e tabli.   

 

Environnement ba ti 
Les immeubles désignés dans la présente section ne représentent pas une liste exhaustive 
des lieux de travail occupés par RCAANC. Il s’agit plutôt de ceux à l’égard desquels des 
mises à jour ont été communiquées au cours de la période de 2025 concernant les 
rénovations en cours ou prévues. 
 

Obstacle 1 : Il manque des toilettes universelles et accessibles. 

• Dans la re gion de la capitale nationale, tous les locaux transitoires de RCAANC 

disposent de toilettes accessibles.  

• Des travaux d’ame nagement de toilettes accessibles et universelles ont e te  re alise s 

dans les immeubles ci-dessous depuis le dernier rapport d’e tape : 

o 100, promenade Eglantine (e difice Jeanne-Mance), Ottawa (Ontario) – une 

toilette universelle accessible tous les trois e tages.  

o 1138, rue Melville, Vancouver (Colombie-Britannique) – deux toilettes 

accessibles et universelles.  

• Des travaux d’ame nagement de toilettes accessibles et universelles sont en cours ou 

sont pre vus dans les immeubles ci-dessous : 

o 10, rue Wellington (complexe Les Terrasses de la Chaudie re), Gatineau 

(Que bec) – 12e, 13e, 15e, 16e, 17e, 18e, 19e et 20e e tages. Les e tages re nove s 

par Services publics et Approvisionnement Canada (SPAC) seront disponibles 

en avril 2026, et les employe s pourront y retourner a  l’automne 2026, au plus 

to t. 

o 9700, avenue Jasper, Edmonton (Alberta) – d’ici mars 2026. 

o 4923, 52e rue (immeuble Gallery), Yellowknife (Territoires du Nord-Ouest) – 

d’ici juin 2026. 

o 391, rue York (immeuble Stanley-Knowles), Winnipeg (Manitoba) – d’ici 

l’automne 2029.  

Obstacle 2 : Il est difficile d’acce der a  certains espaces de bureaux collaboratifs en raison de 

l’absence de portes automatiques.  

• Pour tous les projets de re novation, RCAANC demande a  SPAC d’installer des 

me canismes d’ouverture automatique des portes de passant les normes minimales 

d’ame nagement.  

• Depuis le dernier rapport d’e tape, des me canismes d’ouverture automatique des 

portes ont e te  installe s dans les immeubles ci-­dessous dans le cadre des travaux de 

re novation : 
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o 100, promenade Eglantine (e difice Jeanne-Mance), Ottawa (Ontario).  

o 1138, rue Melville, Vancouver (Colombie-Britannique).  

• L’installation de me canismes d’ouverture automatique des portes est en cours ou est 

pre vue dans les immeubles suivants : 

o 10, rue Wellington (complexe Les Terrasses de la Chaudie re), 

Gatineau (Que bec) – 12e, 13e, 15e, 16e, 17e, 18e, 19e et 20e e tages. Les 

e tages re nove s par SPAC seront disponibles en avril 2026, et les employe s 

pourront y retourner a  l’automne 2026, au plus to t. 

o 9700, avenue Jasper, Edmonton (Alberta) – d’ici mars 2026. 

o 4923, 52e rue (immeuble Gallery), Yellowknife (Territoires du Nord-Ouest) – 

d’ici juin 2026. 

o 391, rue York (immeuble Stanley-Knowles), Winnipeg (Manitoba) – d’ici 

l’automne 2029.  

Obstacle 3 : Les personnes en situation de handicap sont confronte es a  des de fis lie s aux 

espaces communs.  

Parmi ces défis s’inscrivent la difficulté d’accès aux immeubles, le manque d’affiche en 
braille, l’inaccessibilité des éviers et comptoirs de cuisine trop hauts, l’éclairage non adapté 
et les passages et couloirs étroits et encombrés. 

• Les plans d’ame nagement de RCAANC pour les nouveaux espaces et les espaces 

re nove s inte grent de sormais une largeur de couloir et un rayon de virage maximaux 

pour garantir l’accessibilite  physique.  

• Les changements en cours et a  venir relativement aux portes des immeubles de 

bureaux de RCAANC visent avant tout a  respecter les crite res d’accessibilite , 

notamment la largeur et les me canismes d’ouverture des portes.  

• Des affiches en braille sont maintenant demande es pour tous les projets de 

re novation dans les espaces de RCAANC, de passant les normes minimales 

d’ame nagement de SPAC.  

Mesures supple mentaires 

• Des dispositifs d’alarme visuelle en cas d’urgence sont de sormais installe s sur 

demande dans les espaces de travail de RCAANC. Ces syste mes d’alarme seront 

e galement inte gre s aux plans de re novation actuels et futurs.  

 

Technologies de l’information et des communications (TIC) 
 
Obstacle 1 : Les technologies de l’information et des communications au sein de 

l’organisation ne re pondent pas toujours aux exigences en matie re d’accessibilite .  

• Les formulaires de TIC mentionne s dans le Plan sur l’accessibilite  de 2023 a   2025 de 

RCAANC ont e te  mis a  jour de manie re a  e tre accessibles. Toutefois, un nouveau 
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cadre de gestion du rendement (CGR) des TIC est en cours d’e laboration. Ce cadre 

de crit les objectifs du secteur des TIC et ce qui est attendu des employe s. Par 

conse quent : 

o Le reste de l’exercice de 2025 a  2026 sera consacre  a  l’ache vement du CGR, a  

la de signation de nouveaux responsables pour les formulaires et a  la mise en 

place de normes d’accessibilite  pour tous les nouveaux formulaires et 

mode les.  

o La responsabilite  du CGR est maintenant partage e entre trois e quipes. Il a e te  

constate  qu’un soutien et des outils supple mentaires sont ne cessaires pour 

garantir que tous les formulaires et mode les respectent invariablement les 

exigences en matie re d’accessibilite .  

Obstacle 2 : Instaurer une culture de l’accessibilite  au sein des services informatiques et 

aupre s du personnel suppose des changements qui pourraient e tre accueillis avec une 

certaine re sistance. Les employe s veulent des solutions entie rement interactives et 

complexes sur le plan visuel qui ne sont pas force ment accessibles. Les professionnels de la 

GI-TI ne connaissent pas toujours les technologies adapte es dont les employe s en situation 

de handicap ont besoin. 

• Un programme de formation en matie re d’accessibilite  a e te  conçu pour les employe s 

de la Direction ge ne rale de la gestion de l’information (DGGI) et a e te  soumis aux fins 

d’inclusion dans les ententes de gestion de rendement des employe s a  l’avenir. Cette 

formation vise a  informer les employe s de la DGGI sur les questions d’accessibilite  et 

a  leur donner la confiance ne cessaire dans ce domaine pour encourager davantage le 

changement de culture.   

• Voici les mesures pre vues en matie re de TIC a  RCAANC pour le reste de l’exercice de 

2025 a  2026 et l’exercice a  venir (de 2026 a  2027) : 

o E laborer des ressources pour ame liorer le suivi et la communication des 

progre s re alise s par rapport aux mesures lie es aux TIC pre vues dans le Plan 

sur l’accessibilite , et e tablir des indicateurs de rendement mesurables en 

matie re d’accessibilite . Ces ressources contribueront a  ame liorer la reddition 

de compte et l’e valuation des mesures lie es aux TIC dans les prochains 

rapports d’e tape sur l’accessibilite .  

o De signer de nouveaux employe s pour agir a  titre de champions de 

l’accessibilite  pour les secteurs de services des TIC. Il n’y a actuellement qu’un 

seul champion de l’accessibilite  pour les TIC; l’ajout de champions renforcera 

la capacite  de changement culturel en matie re d’accessibilite  au sein des TIC 

et favorisera l’e change de connaissances et de pratiques exemplaires.         
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Obstacle 3 : Il n’y a pas de fonds alloue s au renforcement de l’accessibilite  et aux mises a  

l’essai au sein des services de TI. Un financement est ne cessaire pour accroî tre l’expertise et 

la capacite  des services informatiques a  e valuer l’accessibilite  des TIC. 

• Le financement du renforcement de l’accessibilite  et des mises a  l’essai doit e tre 

conside re  comme une priorite  dans les processus de planification des TIC pour le 

prochain exercice (de 2026 a  2027).  

 

Communications autres que les technologies de l'information et des 

communications 
 

Obstacle 1 : Les communications internes et externes par courrier e lectronique ne sont pas 

entie rement accessibles et ne sont pas re dige es dans un langage simple. 

Obstacle 2 : Les documents, pre sentations, vide os et e ve nements peuvent e tre visuellement 

complexes et ne pas e tre accessibles a  tous. 

• Afin de promouvoir largement les pratiques exemplaires en matie re de 

communication accessible, 23 articles sur la communication accessible – y compris 

les courriels, les produits de communication en langage clair et les produits de 

communication visuelle – ont e te  publie s dans le bulletin interne L’Express a  

l’intention de tous les employe s de RCAANC, depuis octobre 2024. 

• La Boîte à outils de l’accessibilité numérique et les pratiques exemplaires liées au 
langage clair sont utilisées pour l’élaboration du contenu du bulletin interne 
hebdomadaire « L’Express », afin de s’assurer que les employés de RCAANC aient le 
moins possible de difficulté à accéder à l’information importante.   

• Afin de re duire les obstacles a  l’accessibilite , l’e quipe des Communications de 

RCAANC continue de conseiller les employe s et les clients sur les lignes directrices 

en matie re d’accessibilite  pour les e ve nements, le contenu visuel et d’autres produits 

de communication.  

• RCAANC continue d’offrir des services d’interpre tation orale simultane e et en langue 

des signes pour les e ve nements officiels a  l’e chelle du Ministe re.  

• Un document d’une page sur les exigences a  respecter pour la production de vide os 

accessibles a e te  e labore  et sera publie  sur l’intranet a  titre de re fe rence pour les 

conseillers en communication. Ce document contribuera a  assurer la cohe rence des 

normes d’accessibilite  dans l’ensemble des produits vide o de RCAANC. 

• Tous les mode les ministe riels, y compris les pre sentations PowerPoint, sont 

de sormais accessibles et seront communique s aux employe s. Cela permettra de 

s’assurer que les mode les ministe riels tiennent compte de l’accessibilite  de s le 

de part, y compris l’utilisation de lecteurs d’e cran et l’e limination des obstacles 

visuels pour les personnes en situation de handicap.  
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Obstacle 3 : Le contenu intranet et Internet existant comporte de l’information inaccessible. 

• Les Communications continuent de formuler des conseils sur les exigences en 

matie re d’accessibilite  du contenu intranet et Internet, et mettent des ressources a  la 

disposition des employe s et des clients afin de re duire les obstacles a  l’accessibilite  

dans la pre sentation de l’information.  

•  Afin de re duire les obstacles a  l’accessibilite , la majorite  du nouveau contenu Web et 
des mises a  jour fait l’objet d’une re vision avant la publication afin d’assurer la 
re daction en langage clair et le respect du Guide de re daction du contenu du site 
Canada.ca. 

• Un partenariat a e te  e tabli en 2025 entre les Communications et le Bureau de la 

traduction de SPAC pour accroî tre l’utilisation des langues autochtones dans les 

produits de communication nume riques.  

o 96 pages Web de RCAANC sont de sormais accessibles dans au moins une 

langue autochtone, et 15 langues autochtones sont actuellement utilise es 

dans les produits de communication publique sur Internet.   

o Ce partenariat se poursuit, et les travaux visant a  e largir le syste me de gestion 

Web de RCAANC de manie re a  prendre en charge d’autres langues 

autochtones devraient e tre acheve s d’ici la fin de 2025.  

• L’examen des fonctions Web externes consiste, notamment, a  e valuer la manie re 

dont la responsabilite  d’assurer l’accessibilite  dans le cadre de la prestation des 

services et de la transformation nume rique est partage e entre la GI-TI et les 

Communications.  

Mesures supple mentaires 

• Les employe s des Communications participent re gulie rement aux travaux de la 

Communaute  de pratique interministe rielle sur l’accessibilite  et assistent a  ses 

re unions mensuelles, ce qui leur permet de garder leurs connaissances a  jour sur les 

outils et les pratiques exemplaires en matie re d’accessibilite  au sein de la fonction 

publique fe de rale.   

 

Approvisionnement  
 

Obstacle 1 : Les proprie taires d’entreprise, les autorite s techniques (AT) et les employe s ne 

tiennent pas toujours compte de la Loi canadienne sur l’accessibilité lorsqu’ils e tablissent 

des exigences. 

• La liste de ve rification pre alable a  la passation de marche s de RCAANC – outil 

pratique utilise  par les employe s de RCAANC pour respecter les exigences en matie re 

d’approvisionnement – continue d’exiger la confirmation que l’accessibilite  est prise 

en compte. Cette mesure vise a  garantir que la Loi canadienne sur l’accessibilité est 

prise en compte dans les processus d’approvisionnement.   
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• Afin de renforcer les connaissances et la confiance ne cessaires a  l’application de la 

Loi canadienne sur l’accessibilité dans les processus d’approvisionnement de 

RCAANC, des guides techniques sur l’approvisionnement accessible sont disponibles 

et seront te le charge s sur l’intranet de RCAANC d’ici de cembre 2025. 

• Des se ances de formation sur l’approvisionnement accessible – offertes par SPAC en 

juillet 2025 – ont e te  annonce es a  l’interne dans le bulletin d’information destine  aux 

employe s de RCAANC, pour encourager les employe s a  mieux comprendre comment 

l’accessibilite  s’applique a  l’approvisionnement.   

Obstacle 2 : Les agents de ne gociation des marche s n’ont pas la connaissance ne cessaire des 

produits et des marche s pour remettre en question la non-application de la Loi canadienne 

sur l’accessibilité. 

• Afin de renforcer la confiance des employe s a  l’e gard de l’application de la Loi 

canadienne sur l’accessibilité aux processus d’approvisionnement, tous les agents 

d’approvisionnement de RCAANC ont suivi, en septembre 2025, des se ances de 

formation sur l’approvisionnement accessible offertes par SPAC et Services partage s 

Canada (SPC). La participation a  ces se ances comptait pour des heures de 

perfectionnement professionnel. Ces se ances ont e te  annonce es a  l’interne par 

l’entremise des Ope rations d’approvisionnement.  

• Les agents d’approvisionnement de RCAANC collaborent avec les experts en la 

matie re de SPAC et de SPC afin de continuer a  renforcer l’accessibilite  dans les 

politiques et les pratiques.  

• RCAANC est a  l’e tape de la planification pour e laborer une liste de ve rification 

interne en matie re d’approvisionnement, incluant des conside rations lie es a  

l’accessibilite , qui sera destine e tant aux agents d’approvisionnement qu’aux clients. 

Cette liste de ve rification contribuera a  renforcer la conformite  aux exigences en 

matie re d’accessibilite  dans les processus d’approvisionnement.     

 

Conception, exe cution de programmes et prestation de services  
 

Obstacles 1 et 2 : A  l’heure actuelle, la conception des nouveaux programmes et services 

externes ne tient pas suffisamment compte de l’accessibilite . La situation constitue un 

obstacle pour la cliente le externe en situation de handicap qui veut acce der pleinement aux 

programmes et services de RCAANC. 

Certains programmes et services, et certains aspects de ceux-ci, pre sentent encore des 

obstacles a  l’accessibilite  pour les personnes en situation de handicap. 

• Le Secteur des traite s modernes, de la consultation et des relations 

intergouvernementales (Secteur des TMCRI) est en train de repenser l’interface du 

Syste me d’information sur les droits ancestraux et issus de traite s (SIDAIT), et 
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proce de a  sa mise a  l’essai afin de s’assurer de respecter les normes d’accessibilite . 

Cette refonte ame liorera l’acce s de tous les utilisateurs du SIDAIT, y compris les 

personnes en situation de handicap.   

Obstacle 3 : Il est ne cessaire que les employe s qui offrent des programmes et des services 

comprennent les normes d’accessibilite  a  respecter lorsqu’ils interagissent avec des clients 

externes. Lors de la prestation de programmes et de services, les pratiques exemplaires en 

matie re d’accessibilite  ne sont pas toujours applique es de manie re uniforme. Parfois, cela 

entraî ne des niveaux d’accessibilite  ine gaux dans la prestation des programmes et des 

services aux clients. 

• Le Secteur des TMCRI a mis sur pied un groupe consultatif compose  de 

repre sentants externes dont le mandat porte notamment sur les proble mes 

d’accessibilite  dans la prestation des programmes et des services.  

o Le Secteur des TMCRI communique e galement des ressources de formation et 

des listes de partenaires autochtones afin de soutenir l’accessibilite  des 

programmes et des services. Ce secteur entend se re fe rer aux Normes 

d’accessibilite  Canada pertinentes a  mesure qu’elles seront publie es, afin de 

promouvoir les pratiques exemplaires en matie re d’accessibilite  aupre s des 

experts en la matie re.   

• Le Secteur Organisation des Affaires du Nord (OAN) encourage activement ses 

employe s et gestionnaires a  suivre les formations offertes et a  saisir d’autres 

occasions d’apprentissage en matie re d’accessibilite , afin de promouvoir les 

pratiques exemplaires et la confiance en matie re d’accessibilite  dans la prestation de 

leurs programmes et services. 

o Le Secteur OAN a e galement sensibilise  davantage son personnel aux 

exigences en matie re d’accessibilite  pour la prestation des programmes et des 

services, notamment en ce qui concerne l’utilisation d’un langage accessible 

et simple dans les pages Web sur les programmes et les services destine s au 

public, afin d’ame liorer la prestation de ces derniers aux personnes en 

situation de handicap.   

Obstacle 4 : Les clients en situation de handicap se heurtent a  plusieurs obstacles lorsqu’ils 

remplissent les formulaires de demande de programmes et de services. Parmi les obstacles 

releve s, mentionnons les formulaires qui ne sont pas re dige s en langage simple, les 

processus de demande complexes et, dans certaines re gions, l’emplacement des bureaux 

re gionaux qui rend impossible l’acce s en personne. Il est e galement ne cessaire de mieux 

faire connaî tre les caracte ristiques d’accessibilite  et les mesures de soutien que RCAANC 

offre a  ses clients. 

• Le Secteur OAN offre aux clients et aux partenaires l’acce s a  des documents 

imprime s et a  des services te le phoniques comme solution de rechange aux 
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documents et formulaires de pendants de l’Internet, ce qui rend les processus de 

demande plus accessibles pour les clients en situation de handicap qui n’ont pas 

d’acce s fiable a  Internet.   

• L’acce s aux syste mes d’e criture braille et tactile pour les documents et formulaires 

sera envisage  dans le cadre du Plan sur l’accessibilite  de RCAANC pour la pe riode de 

2026 a  2028, afin d’ame liorer l’accessibilite  pour les clients dans les processus de 

demande, notamment les moyens de transmission et de re ception de l’information.   

 

Transport 
 
Le Plan sur l’accessibilité de RCAANC pour la période de 2023 à 2025 a été publié en 
décembre 2022. À l’époque, les consultations internes et externes n’ont pas permis de 
relever d’obstacles au transport. Cependant, compte tenu du rôle essentiel des transports 
dans l’accessibilité, ces obstacles ont été abordés en 2024 et 2025 dans le cadre de 
consultations et d’échanges avec des personnes en situation de handicap. Le Plan sur 
l’accessibilité de RCAANC pour la période de 2026 à 2028 inclut les principaux obstacles au 
transport mentionnés dans le cadre de ces activités. 
 

 


